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Brevet élémentaire avec qualification commerciale 

 
BREVET ÉLÉMENTAIRE AVEC QUALIFICATION COMMERCIALE 
 

Objectif 
Le candidat doit être capable de manoeuvrer en toute sécurité à titre de chef de bord un bateau dont le déplacement 

est inférieur à 12 tonnes et jusqu’à 12 mètres de LHT, dans des eaux qui lui sont familières. 

 

Préalable 
Aucun. 
 

Connaissances Théoriques 
Ce volet est identique aux sections I à X du Brevet élémentaire pour bateau à moteur ainsi qu’aux standards 1 à 48 

de celui-ci. 

 

Habiletés Pratiques 
Le candidat doit pouvoir : 
1. Utiliser des façons efficaces de communiquer avec un équipage occupé à travailler dans des endroits d’où on ne 

peut pas les apercevoir; 

2. Utiliser correctement un radiotéléphone VHF; 

3. Utiliser un radar (si équipé); 

4. Comprendre l’importance et savoir établir un plan de route; 

5. Expliquer et mettre en pratique les précautions à prendre lorsqu’on utilise un bateau comme plate forme de 

travail; 

6. Identifier et appliquer les précautions à prendre en navigation de nuit; 

7. Reconnaître et comprendre les feux et signaux sonores utilisés par les bateaux de plaisances et commerciaux; 

8. Effectuer un mouillage sur deux ancres et un mouillage pris de nuit; 

9. Faire preuve d’une bonne connaissance des systèmes du bord; 

10. Comprendre la procédure et les précautions à prendre lors de remorquage; 
11. Interpréter correctement les documents nautiques requis selon le bateau et comprendre l’importance d’une 

bonne connaissance du secteur de navigation. 

 

 


